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de la procédure de modification simplifiée n°1 du PLUde la procédure de modification simplifiée n°1 du PLU

Objet : Caractère exécutoire de l’acte
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➢ Affichage en mairie : 15/11/2021

➢ Insertion dans la presse : 18/11/2021

Contrôle de légalité :

➢ Date de la lettre au maire : RAS

➢ Observations : RAS 

Date à laquelle la délibération devient exécutoire
18/11/21



 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA BAUME CORNILLANE 

2021.32 

L’an deux mille vingt et un, le deux novembre, à vingt heures, le Conseil Municipal régulièrement 

convoqué, s’est réuni à la salle du conseil, sous la présidence de Monsieur Dominique SYLVESTRE, 

maire. 

  

Date de la convocation : 26/10/2021 

Nombre de Conseillers en exercice : 11 

  

Étaient présents : Sandrine CACHOT, Marie-Thérèse CASTAING, Bruno CHARVE, Gaëlle LANCIEN, 

André MOURIQUAND, Thierry PION, Isabelle PRAL, Dominique SYLVESTRE, Brigitte THIVOLLE. 

 

Absents excusés : Frédéric LECLERCQ (pouvoir à  André MOURIQUAND), Alexandre BLANC 

Secrétaire de séance : Thierry PION 

 

Objet : Délibération approuvant la modification simplifiée n°1 du PLU 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L2121-29 ; 
Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L153-45 à L153-48 ; 
Vu le plan local d’urbanisme approuvé par délibération du conseil municipal en date du 31/01/2019 ; 
Vu l’arrêté n°2021-24 du conseil municipal en date du 20/09/2021 précisant les modalités de la 
mise à disposition du public ; 
Vu les avis des personnes publiques associées et des personnes publiques consultées au cours de la 
modification du PLU ; 
Vu la mise à disposition du public de la modification simplifiée n°1 du PLU du 28/09/2021  au 29/10/2021 ; 
 
Considérant les avis favorables des personnes publiques associées et consultées ; 
 
Considérant qu’aucunes observations n’ont été reçues, ni consignées au registre durant la période de 
mise à disposition du dossier ; 
 
Considérant qu’aucune opposition au projet n’a été formulée, et que les résultats des consultations et 
de la mise à disposition du public ne justifient pas de changement dans le projet de modification simplifiée 
du PLU,  
  
Considérant que le projet de modification simplifiée n°1 du PLU tel que présenté au conseil municipal 
est prêt à être approuvé. 
 
Après avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal : 
 
– tire un bilan positif  de la mise à disposition du public,  
– décide d’approuver le dossier de modification simplifiée n°1 du PLU  tel qu’il est annexé à la présente 
délibération; 
– indique que, conformément aux articles R153-20 et R153-21 du code de l’urbanisme, la présente 
délibération sera affichée pendant un mois en mairie et le dossier tenu à la disposition du public. 
Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 
département ; 
– indique que la présente délibération sera exécutoire à compter de sa réception en préfecture, après 
accomplissement des mesures de publicité. 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu de cette délibération a été affiché à la porte de la mairie 
le 15/11/2021 et que la convocation du conseil municipal avait été faite le 26/10/2021 
 
Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil municipal 

Le Maire 
Dominique SYLVESTRE 
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